
cette demande do dispcnse est fondée. Un
simple malaikie, un i nconvénient qui ne peut
avoir do suite grave pour lit santé oui polir
l'acceomplissement des devoirs d'état, ne
suffisent point pour motiver une dis-pecrse.

31. Tout en tenant compte en premier
lieu de l'état do santé, il faut ausf4i consi-
dérer l'âge, la pauvreté, le genre de travail,
de voyage pour décider chaque cas en
particulier.

32. Le jeûne et 'l'abstinence sont divisi-
bles, et quand il y 41 %ine raison sufflstjnte,
une poi'sonne, peut être exempte dle lVun
sans l'être de l'autre.

33. A part les -mitlades, les inllrincs et les
convalescents qui sont sous sa charigo

acule le médecin fait mieux on génrî':l
d'exhorter etx .qui le consiiltent à prendre
l'avis-de leur confesseur.

R.EMÈDES.

34. Nous avons déjà vu 9uelqr7,s prin-
cipes à ce sujet daims les articles 7,8, 9 «t

85. Il ne fwt em ployer que des remnèd.es
do bonnes .qualité, et ne m'til'rosser qu'a «ub
phai-maciois .buIbiIes ùt; honn8,tes. 1

36. La -presoription dcs opiacés et -dee
boissons fortes, comme rem êdes, doit être
restreinte dans les limites les plus étroites
1>ossIble. L'e.,j ,érienceo prouve malheureuse-
jrnent quie.cette prescription, regtardée par
.certains mnédecine comme une païàý1zée,.a
été trop souven~t le commencom 't d'wt.e
pgss;ion ,qui a 'porté la désola on dans p)lus
d'une famille.

387. Un médecin manque il la jamtice:
(a) en dépassant dans -ses comptes le

tarif de la loi ou de la-coutume;
(b) on exigeant le3 prix de -,visites ou de

remèdes q v'il savaiýt d'atvance .êre in.utiles;
(e) on î>rolongoant la maladie pour

augmenter eon salaire;
(d) en) demandant sans rai-on suffisante

un médecin consulteur, ou cri omnettant do
le fiiire -quand c'est nécessaire.

38. Il manque A la.discrétion et quealquo
fois à lat justice on devodlant certains secretsi
de famnille.

Quoique la loi civile (code do procédure,
art. 215S ait oublié le secret d'office du nué-
doceiii parmi ceux qu'elle protégo, c'est
cependant -pour le médecin un devoir d'hon-
neur et de couticience de reofuser de répon-
dre, même on -couir de justice, eur ça qui
concerne ce secret. (1

89. Le médecin chrétien appelé auprès
d'un pauvre, qui ne pourra le payer, e
dévoue à le simrpour l'amour de Jésus-
Christ; car il n'oublie pas qu'au jour du ju-
gement, N. S. regardera et récompensera
comme fait à lui-même le soulagemient ae-
coraé à ce pauvre: "J'étais malade et vous
m'avez visité."

410. En temps d'épidémie 1.e médecin,
comme un soldat intr.épide, ne craint pas de
braver lat mort pour lui arracher des victi-
nmes. Cette obligation toutefois n'est (le
justice que quand il s'est engagé envers le
pub:ie,- ou quelques particuliers, taveu un
salaire spécial.

Permis d'imprimer au nom et avec l'ap-
probation de tous les évêques de la province
eecléiiastique do Québec.
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But de la laicisation des .hôpituax

Dans unt h^pital1 de France servi par dos
religieuses,. se présenta, il y a que1.qncs
mois, une pertonne de cinquante aus envi-
ron, dont les allures annonçaient en même
tem1>l3 dles habitudes peu sérieuses et une
tsoutl:lnce prlofonde; elle vùpait atAtirée par
la réputation du médecin. Celui-ci jugea
le0 cas très grave, Q!, d'aiccord avec un de
-ses coii:res, dêclau:à qu'une opération était
indispensable, mais que le.uosr'nétait
pa8 certain. Je le tiais -déjà, répondit la

(1) NOS législateurs il evreMÇnt A'mpressot do répaýer
. ct oubli, en-amendailt l'M&tiolo 215 4u cqde do..PrZeO-

i. I
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